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	16ème rencontre – Conseil Régional (Charbonnières-les-Bains) le 27.09.05

Ordre du jour : Le commerce équitable dans la commande publique.
                             Projet de délibération sur le bois.
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Intervention de M. Jean-Philippe BAYON (Vice-Président délégué à la coopération décentralisée et au commerce équitable)
Le commerce équitable est à replacer dans le cadre général de la coopération décentralisée. L’ouverture internationale a enrichi la région et une mondialisation réussie passe donc à la fois par un développement local mais également par cette ouverture à l’extérieur, les deux étant indissociables.
Le monde est en crise et subit de plein fouet cette fracture économique qui a des incidences aussi bien au Nord que dans le Sud. Il n’est plus possible d’être autiste du monde, cette instabilité remettant en cause son équilibre même.

Pour la Région Rhône-Alpes, 0,7 % de son budget, conformément aux engagements pris à l’échelon national, sera affecté à la coopération décentralisée d’ici la fin du mandat, ce qui en fait d’ores et déjà le premier budget en France.

Le commerce équitable constitue l’un des outils de la coopération décentralisée. A cet effet un plan d’aide (annexe 1 ci-jointe au compte-rendu et téléchargement possible sur le site de la Région Rhône-Alpes) au commerce équitable a été voté il y a deux ans. Le plan devrait à terme être porté par le Vice-Président au développement économique. 

Il permet de soutenir l’offre dans les zones où les partenaires ont mis en place des conventions. Le souhait de la démarche est d’atteindre d’abord l’autonomie alimentaire puis de l’inscrire dans une démarche de commerce équitable. En ce qui concerne la demande de plan d’aide régional insiste sur la sensibilisation au commerce équitable, la formation, la mise en place de partenariats et l’aide aux collectivités locales.

La mise en œuvre est difficile car il faut pouvoir disposer d’une offre suffisante et faire émerger de nouveaux produits pour répondre aux besoins des collectivités locales en particulier.

Si actuellement 80 % des aides sont affectées en région, le souhait est d’inverser la tendance pour que 80 % des aides soient finalement attribuées aux producteurs.

En ce qui concerne la commande publique, en particulier les structures existantes ne sont pas encore organisées pour répondre en matière de commerce équitable.
La réalisation par Rhônalpénergie-Environnement à la demande de la Région Rhône-Alpes d’un référentiel sur le commerce équitable devrait permettre de combler en partie le besoin d’informations des acteurs locaux. Comme pour le Réseau Commande Publique l’idée à terme d’un regroupement des collectivités pour une commande groupée pourrait permettre d’atteindre la dimension économique pertinente susceptible de soutenir la structuration du commerce équitable et son développement.

Le Vice-Président porte à la connaissance des participants le marché que la Région Rhône-Alpes vient de passer en matière de textile. Il stipule en particulier que les produits doivent être fabriqués en conformité avec les règles du commerce équitable ou bien à partir de règles respectueuses de l’environnement.

Par ailleurs, le travail réalisé par Equi’sol a permis de recenser l’offre et la demande en matière de commerce équitable sur Chambéry. Enfin il est indiqué que la Poste va s’habiller en textile Max Havelaar.
Présentation (jointe en annexe 2) de M. Guilhem PAPELARD (Equi’sol). 

Les principaux points de discussion portent sur la multiplication des labels, sur la distinction entre la filière intégrée (distribution et réseau spécifique type artisans du monde) et la filière labellisée (le commerce et la distribution traditionnelle). Si l’alimentaire est désormais accessible en quantité en commerce équitable, la situation est plus complexe pour le textile. Il insiste sur certains points des cahiers des charges :

· Le conditionnement.

· Le délai de livraison.

· La garantie et traçabilité.

Des exemples de cahiers des charges sont distribués et commentés en séance (ils sont à disposition auprès de Rhônalpénergie-Environnement sur simple demande).
Il est précisé que le label FLO est en passe d’obtenir un label ISO, ce qui paraît fondamental pour assurer sa reconnaissance auprès des collectivités locales.

Présentation de Mme Danièle SEXTON (Ville de LYON). Elle est jointe en annexe 3.

En matière de commerce équitable les marchés de restauration concernés sont très importants :

· La restauration en tant que telle concerne 15 000 plateaux-repas par jour, soit 8 M € par an.

· Les achats alimentaires (crèches) représentent 0,6 M € par an.

· Les prestations (type traiteur) représentent 0,4 M € par an.

En ce qui concerne la restauration, l’intégration des produits issus de l’Agriculture Biologique a été perçue comme prématurée. La question de sa traçabilité est également apparue essentielle.

Pour les crèches la réflexion par contre est engagée et devrait se concrétiser en 2006. Un lot spécifique devrait être dédié au commerce équitable (café, riz, huile, jus d’orange, sucre…).
Des contacts préparatoires larges ont par ailleurs été engagés avec la filière pour travailler sur la définition du marché.

Enfin, le marché des traiteurs est engagé.

Il ressort de la discussion les éléments principaux suivants : 

· Etre très précis dans la commande et son cahier des charges sur ce qu’on attend.

· Intégrer la nécessité de laisser les esprits accepter le commerce équitable.

· La volonté politique et sa traduction dans la commande est la condition de base de réussite du commerce équitable.

· Il demeure une certaine confusion autour  du commerce équitable (peur de l’appel d’offre infructueux, difficulté de définition et de rédaction du marché)

Rappel du calendrier

Prochaine réunion à retenir : 

· le mardi 15 novembre 2005 en Mairie de Meylan (de 9h00 à 12h30)
Thème : La restauration collectives.

TOUS LES MEMBRES…PEUVENT EN INVITER DE NOUVEAUX….

Pour le groupe, Laurent Cogérino

Rhônalpénergie-Environnement
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RESEAU D’EXPERIENCES en RHONE-ALPES





INTRODUCTION DE CRITERES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX  DANS LES COMMANDES PUBLIQUES 














un objectif concret :





Echanger des bonnes pratiques opérationnelles à mettre en œuvre dans sa collectivité, CONTRIBUER a LA FORMATION DES ELUS ET DES SERVICES CHARGES DES MARCHES





un principe simple : 





           Chacun rend compte de sa propre expérience et bénéficie de l'expérience des autres





des premiers résultats :





          CREE EN DECEMBRE 2002, LE RESEAU A PRODUIT UNE QUINZAINE DE FICHES-EXPERIENCES ET SE 


          REUNIT  TOUS LES 2 MOIS .
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Réseau régional : "Commande Publique et Développement Durable"
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